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SUGGESTIONS

La commission du commerce international invite la commission de l’environnement, de la 
santé publique et de la sécurité alimentaire, compétente au fond, à incorporer dans la 
proposition de résolution qu’elle adoptera les suggestions suivantes:

1. salue l’objectif de l’Union européenne de réaliser une transition socialement juste vers 
la neutralité climatique d’ici à 2050, ainsi que l’objectif de réduction des émissions 
de 60 % d’ici à 2030 proposé par le Parlement; appelle de ses vœux le maintien de la 
forte ambition qui caractérise les efforts déployés en matière de climat dans le cadre de 
la politique commerciale de l’Union ainsi que dans d’autres sphères stratégiques; exige 
que l’accord de Paris et son objectif de 1,5°C figurent parmi les grands principes 
directeurs de la politique commerciale, auxquels doivent adhérer toutes les initiatives en 
matière de commerce ainsi que leurs instruments de politique, qui doivent être ajustés 
au moyen, notamment, de l’inclusion d’accords de libre-échange (ALE) en tant 
qu’éléments pivots; est convaincu qu’une politique commerciale ainsi conçue peut 
constituer un important moteur d’orientation des économies vers la décarbonation pour 
atteindre les objectifs climatiques fixés dans l’accord de Paris et le pacte vert pour 
l’Europe; souligne que, du fait de l’ambition accrue de l’Union en ce qui concerne le 
changement climatique, le risque de fuite de carbone pourrait s’accroître; presse la 
Commission de veiller à la protection totale contre les fuites de carbone dans toutes ses 
politiques, tout en tenant compte de la compétitivité de l’industrie et des petites et 
moyennes entreprises (PME) européennes; constate qu’en 2018, l’Union avait réduit ses 
émissions européennes de gaz à effet de serre (GES) de 23,2 % par rapport aux niveaux 
de 1990, alors que, dans le même temps, ses émissions de GES intégrées dans le 
commerce international n’ont cessé d’augmenter; souligne que les importations nettes 
de biens et de services dans l’Union représentent plus de 20 % des émissions de CO2 de 
l’Union;

2. soutient, en l’absence d’un prix mondial uniforme pour le carbone et d’une solution 
multilatérale, l’intention de la Commission de proposer un mécanisme européen 
d’ajustement carbone aux frontières (CBAM) juste, transparent, efficace et fondé sur le 
marché, à condition qu’il soit compatible avec les règles de l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC) et les accords de libre-échange de l’Union européenne (en n’étant pas 
discriminatoire et en ne constituant pas une restriction déguisée au commerce 
international), qu’il soit proportionné, fondé sur le principe du pollueur-payeur et qu’il 
permette de réaliser efficacement les objectifs climatiques de l’Union; est d’avis que le 
CBAM devra s’appliquer aux biens en provenance de tous les pays tiers qui ne sont pas 
encore parties à un système efficace de tarification du carbone ou qui n’ont pas pris de 
mesures équivalentes dans un objectif et assorties de coûts similaires à ceux du système 
d’échange de quotas d’émission (SEQE) de l’Union européenne, afin d’éviter toute 
discrimination fondée sur l’origine, et que les coûts liés à une tarification moins 
ambitieuse devront être déductibles du CBAM;

3. est convaincu que l’objectif d’un CBAM devrait être d’éviter le risque de fuites de 
carbone pour l’Union, et donc de contribuer à l’objectif global de réduction des 
émissions au niveau mondial et d’aider l’Union à respecter ses engagements; insiste sur 
le fait qu’un CBAM européen doit exclusivement servir à promouvoir les objectifs 
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climatiques et à réduire le risque de fuites de carbone, et que cela doit être fait de 
manière proportionnée et équilibrée, en s’appuyant sur des données probantes, sans que 
le système ne soit dévoyé pour favoriser le protectionnisme, des discriminations 
injustifiables ou des restrictions dans un environnement mondial de commerce 
international déjà chargé; indique qu’il convient, à cet égard, d’éviter tout excès de 
bureaucratie; relève qu’une des conséquences de la mesure sera de prévenir le risque de 
délocalisation de la production hors de l’Union, délocalisation qui pourrait annihiler les 
efforts déployés par l’Union pour réduire les émissions et promouvoir ses politiques de 
protection de l’environnement au niveau international; 

4. fait observer que, pour être compatibles avec les règles de l’OMC, les dispositions de 
l’accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT), telles que l’article I 
(principe de la nation la plus favorisée), l’article III (principe du traitement national) et, 
le cas échéant, l’article XX (exceptions générales), pourraient constituer la base de toute 
architecture du CBAM et que l’unique motivation de ce dernier devrait être 
exclusivement le souci de l’environnement – réduire les émissions mondiales de CO2 et 
prévenir les fuites de carbone;

5. demande que des analyses d’impact approfondies soient présentées d’ici à la mi-2021, 
accompagnées de la proposition législative, pour un maximum de transparence, et que 
la coopération soit encouragée, ainsi que le dialogue avec l’OMC et les partenaires 
commerciaux de l’Union, en coordination avec le Parlement européen; relève que 
l’analyse d’impact doit être menée dans le but de réduire le risque de fuites de carbone 
et, par conséquent, les émissions mondiales totales; invite par conséquent la 
Commission à inclure les aspects suivants dans l’analyse d’impact:

a) les effets du CBAM sur l’innovation durable et les modifications des flux 
commerciaux et des chaînes d’approvisionnement; 

b) une évaluation de la valeur ajoutée du CBAM en comparaison avec d’autres 
options; 

c) les secteurs pilotes qui pourraient bénéficier d’une mise en œuvre anticipée, au 
sein desquels la détermination de la teneur en carbone des biens est aisée;

d) l’incidence possible sur l’industrie européenne d’un mécanisme axé 
uniquement sur les matières premières, qui pourrait entraîner un glissement des 
importations vers des produits intermédiaires et finis non couverts par le mécanisme, en 
particulier si le mécanisme remplace les mesures existantes de prévention des fuites de 
carbone; 

e) l’inclusion ou non, et par quels moyens, du secteur de l’énergie dans le cas 
particulier des importations d’électricité fortement carbonée; 

f) les effets possibles sur les entreprises, en particulier les PME, sur le plan de la 
concurrence mondiale dans le cas d’une hausse du prix des produits en raison du 
traitement de leurs composants;

g) une analyse de la combinaison de variables essentielles, y compris les secteurs, 
pays et types d’émissions de gaz à effet de serre inclus dans le CBAM, ainsi que leur 
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lien avec les mesures existantes de lutte contre les fuites de carbone;

h) une attention particulière aux pays les moins avancés et aux pays en 
développement, de sorte à s’assurer que le CBAM n’ait pas d’effets négatifs sur leur 
développement; 

6. fait observer que l’analyse d’impact doit examiner attentivement la manière dont le 
CBAM interagirait avec les mesures existantes de lutte contre les fuites de carbone dans 
le cadre du système d’échange de quotas d’émission de l’Union, y compris pour 
déterminer si les mesures actuelles ou les quotas gratuits devraient être complémentaires 
avec le CBAM dans un premier temps, ou s’ils devraient être supprimés, tout en évitant 
une double protection et discrimination à l’encontre des importations, et si le CBAM 
devrait être mis en place progressivement ou non, de sorte à garantir sa compatibilité 
avec l’OMC, tout en maintenant la prévisibilité et la stabilité pour les entreprises de 
l’Union;

7. souligne que tout mécanisme doit inciter les industries de l’Union et des pays tiers à 
fabriquer des produits propres et compétitifs, et à éviter les fuites de carbone, sans nuire 
aux possibilités commerciales; souligne le rôle qu’un tel mécanisme pourrait jouer, s’il 
est équilibré et correctement mis en œuvre, dans les industries énergivores, telles que les 
industries sidérurgique, cimentière et de l’aluminium, étant donné leur exposition 
commerciale et leur participation au SEQE;

8. relève que le CBAM fait partie du pacte vert pour l’Europe et qu’il s’agit d’un 
instrument destiné à réaliser l’objectif de l’Union de parvenir à zéro émission nette de 
GES en 2050; observe que la plupart des secteurs industriels à forte intensité de carbone 
et fortement dépendants des échanges pourraient être affectés par le CBAM, 
directement ou indirectement, et qu’ils devraient par conséquent être consultés tout au 
long du processus; note par ailleurs que le CBAM pourrait influer sur les chaînes 
d’approvisionnement de sorte qu’elles internalisent les coûts liés au carbone; souligne 
que le CBAM, quelque forme qu’il prenne, devrait être facile à administrer et éviter de 
faire peser une charge financière et administrative disproportionnée sur les entreprises, 
en particulier les PME;

9. demande que les recettes provenant du CBAM soient utilisées pour soutenir l’action 
climatique mondiale et européenne; suggère que ces recettes soient réinvesties dans le 
budget de l’Union à des fins de recherche, d’innovation et de développement de 
technologies neutres en carbone à l’appui de la transition durable de l’industrie, ainsi 
que dans l’aide à l’action climatique afin de garantir la compatibilité avec l’OMC;

10. exprime sa vive inquiétude au regard de l’érosion du système commercial multilatéral; 
invite la Commission à dialoguer activement avec les gouvernements des partenaires 
commerciaux afin de garantir la poursuite du dialogue sur cette initiative et 
d’encourager par là l’action climatique tant au sein de l’Union que chez ses partenaires 
commerciaux; met l’accent sur le fait que la politique commerciale peut et doit être 
utilisée pour promouvoir un programme environnemental positif et éviter un décalage 
trop important entre les ambitions environnementales de l’Union et celles du reste du 
monde, et que le CBAM devrait être conçu comme une mesure complémentaire des 
actions menées au titre des chapitres sur le commerce et le développement durable des 
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accords de libre-échange de l’Union, souligne qu’une action au niveau mondial à même 
de rendre le CBAM obsolète doit être l’objectif ultime de l’initiative, dès que le reste du 
monde aura rattrapé le niveau d’ambition fixé par l’Union en matière de réduction des 
émissions de CO2; estime par conséquent que le CBAM devrait être considéré comme 
un moyen de permettre l’accélération de ce processus, et non comme un instrument de 
protectionnisme; attend de la Commission qu’elle entame des négociations relatives à la 
mise en œuvre d’une approche globale dans le cadre de l’OMC ou du G20; 

11. demande la mise au point d’une méthode de calcul de la teneur en carbone qui ne fasse 
pas de différence entre les producteurs de l’Union et ceux des pays tiers et qui 
s’approche autant que possible du contenu réel en carbone des biens concernés; prend 
acte des difficultés liées au calcul de la teneur en carbone des produits en provenance 
des États membres de l’Union et des pays tiers et demande que soient déployés des 
efforts continus pour assurer la comparabilité de la teneur en carbone de ces produits; 
souligne qu’une technologie de traçage et de suivi de la teneur en carbone et de la 
performance des produits complexes pourrait se révéler utile pour l’application du 
CBAM auxdits produits; indique que le CBAM doit inciter les pays et les producteurs à 
partager des informations sur la tarification du carbone et sur la teneur en carbone des 
produits; 

12. considère que la politique commerciale et de commerce international, en tant que 
principaux instruments de la transition vers une économie mondiale circulaire, efficace 
dans l’utilisation des ressources et climatiquement neutre, doivent soutenir les efforts 
déployés au niveau mondial pour réaliser les objectifs de développement durable (ODD) 
des Nations unies et les engagements de l’accord de Paris; estime qu’il est urgent de 
mettre en œuvre une réforme globale de l’OMC, afin de permettre à celle-ci de garantir 
un commerce équitable tout en luttant contre le réchauffement de la planète; relève que 
les règles du GATT datent de 1947 et estime que celles-ci doivent être repensées au 
regard de la crise climatique actuelle; attend de la Commission qu’elle prenne de toute 
urgence des initiatives en vue d’une réforme de l’OMC afin de garantir la compatibilité 
avec les objectifs en matière de climat; demande à la Commission d’intensifier ses 
efforts pour parvenir à une tarification mondiale du CO2 et faciliter les échanges de 
technologies de protection du climat et de l’environnement, en recourant par exemple à 
des mesures de politique commerciale telles que l’accord de l’OMC sur les biens 
environnementaux.
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